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Evènement(s) : Modification(s) de société

SCP VETERINAIRE DU CORMIER Société civile professionnelle de vétérinaires en cours
de transformation en société d’exercice libéral à responsabilité limitée au capital de 420
000 euros Siège social : 18 Rue Leclerc 35140 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER 823 025
853 RCS RENNES Avis de transformation Suivant délibération en date du 02 avril 2024,
l’Assemblée Générale Extraordinaire, statuant aux conditions prévues par la loi et les
statuts, a décidé la transformation de la Société en société d’exercice libéral à
responsabilité limitée, sans création d’un être moral nouveau et a adopté le texte des
statuts qui régiront désormais la Société. La dénomination de la Société devient SELARL
VETERINAIRE DU CORMIER, son objet social est mis à jour de la manière suivante : -
L’exercice de la profession de vétérinaire et généralement, toutes opérations civiles,
mobilières, financières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l’objet visé ci-dessus, de nature à favoriser sa réalisation ou son
développement, -Elle ne peut accomplir les actes de cette profession que par
l’intermédiaire d’un de ses membres ayant qualité pour l’exercer, -Dans les rapports entre
les associés et dans ses rapports avec les tiers, la société sera expressément tenue au
respect des règles déontologiques propres à la profession de vétérinaire, et notamment
au respect du principe de l’indépendance et au respect du secret professionnel. Son
siège social, sa durée et les dates d’ouverture et de clôture de son exercice social
demeurent inchangés. Le capital reste fixé à la somme de 420 000 euros, divisé en 420
000 parts sociales de 1 euro chacune. Cette transformation rend nécessaire la publication
des mentions suivantes : Dirigeants : Ancienne mention : Gérants -Monsieur Vincent
FRANÇOIS, demeurant à SAINT-AUBIN-DU-CORMIER (35140) 13, rue de la Garenne ; -
Madame Agnès MARTIN, demeurant à SAINT-AUBIN-DU-CORMIER (35140) 9, rue
Marcel Louvel ; -Monsieur Sébastien GENESTINE, demeurant à LIVRE-SUR-
CHANGEON (35450) 1, rue Saint-Mauron ; -Monsieur Jean-Baptiste GENEST,
demeurant à SAINT-HILAIRE-DES-LANDES (35140) 14 La Basse-Beauce. Nouvelle
mention : Gérants -Monsieur Vincent FRANÇOIS, demeurant à SAINT-AUBIN-DU-
CORMIER (35140) 13, rue de la Garenne ; -Madame Agnès MARTIN, demeurant à
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SAINT-AUBIN-DU-CORMIER (35140) 9, rue Marcel Louvel ; -Monsieur Sébastien
GENESTINE, demeurant à LIVRE-SUR-CHANGEON (35450) 1, rue Saint-Mauron ; -
Monsieur Jean-Baptiste GENEST, demeurant à SAINT-HILAIRE-DES-LANDES (35140)
14 La Basse-Beauce. Modification sera faite au Greffe du Tribunal de commerce de
RENNES. Pour avis La Gérance
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